
       

 Le Bilan de la collecte du Denier en 2022

Le Diocèse d’Angers propose chaque année deux campagnes : aux temps du
Carême et de l’Avent.

La deuxième  campagne 2022 a  eu  lieu avant  Noël  et  nous  l’avons relayée
chaque dimanche de l’Avent. Notre appel a été entendu, car la collecte à Saint
Laud a augmenté d’une année sur l’autre : cette collecte spécifique du denier
constitue 45% de nos ressources. 

 Le lancement de la première campagne 2023 

Débutée le 12 mars, nous la relayons à partir du 26 mars.

L’objectif de notre Paroisse est double :

- Augmenter notablement  la base de nos donateurs constituée à ce jour
de 177 paroissiens ;

- Favoriser  la  mise  en  place  du  prélèvement  automatique,  qui  ne
représente aujourd’hui que 22 % des moyens de paiement des dons : outre le
fait que celui-ci facilite le mode de gestion des finances de la Paroisse, il permet
à chaque donateur d’étaler  sur l’année sa participation financière à la vie de
Saint Laud.

 La Charité, l’un des 3 piliers du Carême 

Cette Charité peut se pratiquer en participant de deux façons à la vie de l’Église :
soit avec ses deniers, soit avec ses talents.

Cette campagne peut permettre à ceux qui  n’ont pas le temps suffisant pour
mettre leurs talents au service des différentes commissions de la Paroisse, de
participer  à  son  projet  d’évangélisation  en  lui  apportant  leur  contribution
financière.


